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nccordés à fa Majeflé par la legffla-
tion- du Bas-Canada font le feul don
de l'affemblke de cette Province, et
-que tòus Bills -pour accorder telles
aides et fubfides doivent commencer
dans Iaffemblée para que c'eft le droit
nconteftable de l'affRmblée de diri.

ger et de pointer dans chacun de fes
Bills, les fins, les buts, confidéra--
tions, conditions, limitations et
qualifications de tels dons, lefquels
ne peuvent être#iltérés par le confefl
Légiflatif.

Ix.
Que tout membre qui introduira

un Bill, pétition ou motion fur quel.
ques, objets qui pourront être reférés
à un Comité, feraun du nombre du
Comité, fans qu'il foknommé par
la chambre.


